
N°. 2 . 

EXAMEN de la conduite des commiffaires Mir-
beck, Roume & Saint-Léger. 

CES trois commiffaires arrivèrent à Saint-Do
mingue le 28 novembre 1791. Ils y furent ac
cueillis comme des anges tutélaires. L'affemblée 
coloniale, les cOrps populaires, & le peuple les 
accablèrent d'honneurs & de bénédictions. Ils furent 
au contraire affez mal reçus par Blanchelande & 
fes affidés. 

Pendant un ou deux mois, ils fe tinrent fur 
la ligne de la révolution, & marchèrent d'accord 
avec l'affemblée coloniale & la municipalité du 
Cap. 

Le gouverneur ne tarda pas à s'appercevoir 
que ces trois commiffaires prenoient un afcendant 
très-prononcé ; il fentit qu'il avoit befoin de leur 
influence, & dès-lors il fit circonvenir ces hommes 
qu'il avoit jufqu'alors écartés de lui. Le fybarite 
Mirbeck fut auffi-tôt entouré de filles : il aimoit la 
mufique, il fut entouré d'amateurs. Un crêpe fu-
nèbre couvroit la ville ; la campagne ne préfen-
toit plus que l'image de la deitruction & de la 
mort; il dormoit au milieu des parfums. Mirbeck 
s'enivra de plaifirs jufqu'au moment de ion départ 
de Saint-Domingue, on ne fait trop pourquoi, 
après trois ou quatre mois de féjour. Il feroit bien 
coupable, fi la perverfité de fes collegues n'avoit 
fait oublier fon immoralité. 

L'encens & le plaifir avoient endormi Mirbeck; 
mais Roume & Saint-Léger avoient un autre ca-
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ractère. Etrangers l'un & l'antre à la France; nés 
anglais & irlandois, ils traitèrent les colons en 
ennemis. La f'oif de l'or & du pouvoir, fembloit 
les occuper entièrement. Les patriotes n'étoient 
pas la partie des colons la plus riche, parce que 
la torche & les poignards des révoltés les avoient 
particulièrement recherchés. Auffi les deux com
miffaires cessèrent bientôt de les voir ; bientôt ils 
traitèrent avec mépris & paralyfèrent les corps 
populaires eux-mêmes ( 1 ) . Enfin, la coalition de 
ces deux hommes avec Blanchelande & les fiens 
mit le comble à l'infolence des ariftocrates, & à 
l'oppreffion des patriotes ( 2 ) . 

Le procès de Blanchelande a prouvé leur 
complicité avec ce gouverneur atroce; & la pro
cédure inftruite contre eux au tribunal révolution
naire, mais fufpendue jufqu'au rapporr du comité 
colonial, ne laifle aucun doute fur leur criminalité. 

Roume fut le dernier des deux qui quitta Saint-
Domingue , à l'arrivée de Sonthonax, Polverel 
& Ailhaud. 

(1) Pièces des archives, QQQQ. -- K K . PPPP. 

(2) Ibid. R R , n°. 9 , 1 0 , 1 1 , V V , n°. 1 , 2 , 3. 
X X , n°. 1 . SSS, n°. 1 . R R R R , n°. 23. 
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De l'ètat de la colonie de Saint-Domingue à 
l'époque de l'arrivée des commiffaires Polverel, 
Sonthohax & Ailhaud. 

LA loi du 4. avril 1792. avoit devancé ces com-
miffaires. Dès le 27 mai fu ivant , elle avoit été 
acceptée par l'affemblée coloniale. Les corps po
pulaires, & généralement tous les patriotes de la 
colonie, s'y étoient foumis loyalement ( 1 ) . 

Blanchelande & Roume auroient bien voulu 
qu'elle eût éprouvé quelque réfiftance. Ils auroient 
bien voulu trouver encore quelques moyens de 
guer royer , foit dans le N o r d , foit dans le S u d , 
foit au Port-au-Prince ; mais chacun étoit fatigué 
de cet état de malheur, & force fut aux agitateurs 
de laiffer calmer l'enthoufiafme de la tourbe des 
hommes de couleur, avant de les agiter encore. L'ar
mée des hommes de couleur, campée à la Croix-des-
Bouquets, fut reçue au Port-au-Prince. Le confeil 
politique de cette armée, le même qui, refufant 
de reconnoître l'affemblée coloniale, avoit paralyfé 
fes actes, ceffa fes fonctions. Mais en même-temps 
Roume & Blanchelande organisèrent à Saint-Marc 
un autre corps politique, qu'ils mirent en oppo-
fition à l'affemblée coloniale. Des blancs contre-
révolutionnaires, & les chefs des hommes de cou-

( 1 ) Rapport du commiffaire Roume, Fo. 19. 
Proclamation, n°. 3. 
Pièces des archives, Q Q Q Q , n°. 1. ttt ; n°. 4. 

sss, n°. 3. — ddd, n°. 1. -- zz -- bbbbb,-- ddddd, 
F°. 11 n°. 1 & 2. P P P P P , &c. 
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l eur , le compofoient. C'étoit-là le tribunal contre-
révolutionnaire charge d'affaffiner les patriotes, 
que vouloient immoler Roume & Blanchelande. 

Jufqu'alors les nègres révoltés n'avoient com
battu qu'au nom du roi de F r a n c e , au nom du 
clergé & de la nobleffe ; graces aux agitateurs, ils 
prirent une autre attitude : ils demandèrent la l i 
berté de leurs chefs; c a r ils trouvoient, difoient-ils, 
bien étrange que les hommes de couleur & nègres 
libres fuffent les égaux des blancs, pendant que leurs 
chefs étoient dans l'efclavage. Telles étoient les ma
noeuvres du gouvernement pour provoquer encore 
des troubles nouveaux. C'étoit cependant alors qu'il 
déportoit de Saint-Domingue le 2me. bataillon du 
9 m e . régiment, dont la convention nationale a 
depuis honoré le patriotifme. C etoit alors qu'il 
déportoit les meilleurs citoyens. C etoit alors q u e , 
par des difpofitions perfides, il faifoit égorger dans 
la province du S u d , la troupe qu'il avoit envoyée 
contre les efclaves révoltés. 

Qu'auroit dû faire Roume ? Qu'auroit dû faire 
Blanchelande ? Ils auroient dû faire difparoître, 
autant qu'il étoit en e u x , les traces du préjugé & 
de l'inégalité politique, & ramener tous les citoyens 
â un centre commun d'activité. 

L'affemblée coloniale en avoit bien fenti le be-
foin : elle aurait voulu fe décharger du fardeau 
de l'adminiftration de la colonie, fur une affem-
blée formée d'après les difpofitions de la loi du 4. 
avril. Elle confidéroit, avec raifon, cette mefure 
comme la feule propre à établir la confiance entre 
fous les citoyens Mais le commiffaire Roume dé
clara qu'il ne lui appartenoit pas de faire exécuter 
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la loi ; il dit qu'il falloit attendre l'arrivée des 
commiffaires chargés de cette miffion. 

Alors l'affemblée coloniale crut pouvoir conci
lier l'impatience que les hommes de couleur au-
roient pu avoir , de jouir du bénéfice de la loi 
du 4 avril , avec les difpofitions de la loi elle-
même. En conféquence, le 1 7 août 1 7 9 2 , elle 
arrêta que, jufqu'au moment où les commiffaires ci
vils antoient fait exécuter la loi du 4 avr i l , il fe-
roit appellé dans fon fein, douze hommes de cou
leur & nègres libres; qu'il en feroit appellé quatre 
dans chaque affemblée adminiftrative, & un dans 
chaque municipalité, &c. 

Telle étoit la fituation politique de Saint-Do
mingue, à l'époque où Polverel, Sonthonax & 
Ailhaud, y arrivèrent le 17 feptembre 1 792 . Les 
hommes de couleur & nègres libres, étoient ton-
jours dans les mains du gouvernement; les corps 
populaires étoient toujours paralyfés ; les patriotes 
étoient toujours opprimés ; & la loi du 4 avril 
n'y avoit d'autre exécution que celle que lui 
avoir donné l'affemblée coloniale, le 27 mai. 

EXAMEN de la conduite de Sonthonax, Polveret 
& Ailhaud. 

QU'AU ROIENT dû faire Sonthonax, Polverel 
& Ailhaud dès leur arrivée à Saint-Domingue ? 
Exécuter la loi du 4 avril. 

Ont-ils exécuté cette loi? — Non. 
Pourquoi ne l'ont-ils pas exécutée? Pour dominer 

( 1 ) Pièces des archives, ddddd, F°. 1 , n°. 2. 
B 3 

MANIOC.org 
Réseau des bibliothèques 

Ville de Pointe-à-Pitre 



( 22 ) 
par la divifion des citoyens, les piller, & faire la 
contre-révolution impunément : car ce font eux 
qui , par tempérament, ou par fpéculation, ont 
enlevé Saint-Domingue à la France. Pour les ju
g e r , nous expoferons feulement leurs principaux 
actes, fans toucher aux faits particuliers, & fans 
nous permettre aucune réflexion. 

Sonthonax & P o l v e r e l , arrivés à S a i n t - D o 
mingue , ont déc laré , le 24 feptembre 1 7 9 2 , que 
l'efclavage eft néceffaire à Saint-Domingue, & 
qu'aux affemblées coloniales appartient le droit 
de ftatuer fir l'état des efclaves ( l ) . 

Par leur proclamation des 12, 17, 25 octobre, 
4 , 5 & 14 décembre, ils difent même chofe ; & 
définitivement ils jurent, le 4 décembre ( 2 ) , de 
ne pas exécuter les décrets de l'affemblée nationale, 
S I , D A N S UN I N S T A N T D ' É G A R E M E N T , E L L E 
PORTOIT U N E LOI C O N T R A I R E A L ' E S C L A -
V A G E , E T A T T E N T A T O I R E A U X DROITS DES 
COLONS (3) . 

Ces mefures préliminaires étoient néceffaires 
pour établir la confiance; & c'eft dans ces mêmes 
vues que, le 4 oclobre 1792 ( 4 ) , ils promirent de 
convoquer, fous huit jours, les affemblées pri
maires ; pour nommer des députés à la Conven
tion nationale, pour compofer l'affemblée colo
n i a l e , & les autres corps populaires. 

Le 12 oclobre 1792 ( 1 5 ) , ils prodiguent aux corps 

(1) Proclamation, n°. 1 . 
(2) Ibid. n°. 3 , 5, 10 , 1 1 , 12. 
(3) Ibid. n°. 12. 
(4) Ibid. n°. 2. 
(5) Ibid. n°. 3. 
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populaires des éloges & des témoignages de fatif-
faction & de reconnoiffance ; & crainte d'allarmer 
le peuple en prononçant leur diffolution, ils pro-
mettent de convoquer, SOUS L E PLUS B R E F 
D É L A I , les affemblées primaires, pour former 
les corps populaires, & nommer des députés à la 
Convention nationale. 

Le 13 octobre 1 7 9 2 ( 1 ) , ils renouvellent la pro
meffe de convoquer prochainement les ajfemblécs 
primaires. C'eft encore alors qu'ils fe partagent les 
trois provinces de la colonie. Sonthonax prend pour 
lui celle du n o r d , Polverel celle de l'oueft, & 
Ailhaud celle du Sud. Ils arrêtent que chacun exer
cera dans fa province la plénitude des pouvoirs de 
la commiffion réunie. Ailhaud, le troifième com-
miffaire, abandonna la partie, & vint en France 
dénoncer fes collègues. Ses plaintes furent étouf

fées. 
Après avoir diffout les corps populaires, après 

les avoir remplacés par une corporation légiflative 
qu'ils tenoient dans leurs mains ( 2 ) , ils voulurent le 
débarraffer des chefs du parti contre-révolution
naire. E n conféquence, par leur proclamation du 
17 octobre 1792 ( 3 ) , ils encouragent la fociété 

(1) Proclamation, no. 4. 
(2) Ces commiffaires compoferent cette corporation 

de douze individus, dont fix blancs pris dans l'affem-
blée coloniale, & fix hommes de couleur choifis & 
nommés par eux. Ceux de ces douze citoyens qui rc-
fufèrent d'être les inftrumens de leur defpotifme, furent 
bientôt déportés & remplacés. ( Voyez le Développe
ment des caufes des défaftres des colonies). 

(3) lbid. n°. 5. 
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populaire & la commune du C a p , à leur dénoncer 
les mauvais citoyens. Ils les invitent cependant a 
ne pas inquiéter les capitaliftes, de crainte qu'ils 
ne portent leurs fonds hors de la colonie. 

Dès-lors ces meffieurs fpéculoient fur tes coffres-
forts des citoyens. Si le 2 décembre 1 7 9 2 , ils ont 
manqué leur c o u p , je 20 juin 1 7 9 3 les a parfai
tement fervis. Il eft bien étonnant que meffire Du-
fay-de-Latour , qui nous a donné tant de nouvel
les de ce pays-la , n'ait jamais parlé en public d'au
cun de ces coffres-forts. 

Ils demandent en outre une contribution v o 
lontaire (1) attendu que l'affemblée coloniale 
avoit cru ne pas avoir le droit d'établir l'impôt du 
quart des revenus. Les citoyens leur donnèrent de 
l 'argent, & la commune leur foumit la lifte des 
profcription qu'elle avoit faite ( 2 ) , non-feulement 
par fuite de leur proclamation du 17 octobre, mais 
encore par fuite de leurs inftigations particuliè
res. En effet, il eft conftant qu'ils y ont infcrit de 
leur main le nom de quelques perfonnes ( 3 ) . 

Ce n'étoit pas encore affez pour e u x ; ils vou
lurent que la commiffion intermédiaire s'expliquât 
furie fait de cette l ifte, & par leur proclamation du 
1 5 novembre 1792 ( 4 ) , ils lui ordonnent de don-
ner fon avis , dans le délai de trois jours. Ils 

(1) Proclamation, n°. 5. 
(2) Lifte de profcription A B A . 
(3) Procès de Defparbès au tribunal révolutionnaire. 

Déclarations de Defparbès A B E , & A B F . 

(4) Proclamation, n°. 6. 
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déclarent cependant que les citoyens qui ne font 
pas fonctionnaires publics, ne doivent pas compte 
de leur opinion ( 1 ) . 

C'eft ainfi qu'ils fe ménageoient les deux partis. 
Enfin, le 20 novembre 1 7 9 1 ( 2 ) , ils ordonnent, 

par leur proclamation, la démiffion ou la deporta
tion de tous les fonctionnaires publics portés fur 
la lifte de profcription. Mais l'exécution de cet 
acte fut fubordonnée à leurs caprices ; ils déportè
rent ou retinrent arbitrairement les hommes dé
noncés. 

Le 25 octobre 1 7 9 2 ( 3 ) , les commiffaires avoient 
écrit à la Convention nationale: » L A M A J O R I T É 
» DES C I T O Y E N S DE C O U L E U R E S T PEU I N S -
» T R U I T E ; ILS ÉPOUSOIENT A V E U G L É M E N T , 
» E T S A N S L E S A V O I R , L E S I N T É R Ê T S DES 
» E N N E M I S DE L A F R A N C E . P A R - T O U T OU 
» L E U R C A U S E T R I O M P H O I T , L E R O Y A L I S -
» M E É T O I T R E S T A U R É , L E G O U V E R N E M E N T 
» POPULAIRE D E T R U I T . . . .. L A C O N N I V E N C E 
» É T O I T É V I D E N T E E N T R E L E G O U V E R N E -
» M E N T E T L E S R É V O L T É S . C E U X - C I , D É -
» CORÉS DES O R D R E S DU R O I , P A R É S DE 
» L A C O C A R D E B L A N C H E , N E P A R L E N T D E 
» L A L I B E R T É , QUE COMME D'UN O B J E T 
» T R È S - A C C E S S O I R E A U X C A U S E S DE L E U R 

» P R I S E D ' A R M E S . ILS V E U L E N T V E N G E R , 
» D I S E N T - I L S , NOTRE BON ROI L O U I S X V I . 
» I L S V E U L E N T L E R E M E T T R E S U R L E T R Ô N E . 

( 1) Proclamation, n°. 6. 
(2) Ibid. n°. 7. 
(3) Lettre des commi flaires A B C . 
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» M A L H E U R A C E L U I QUI TOMBE E N T R E 
» L E U R S M A I N S A V E C L E S I G N E DE L A L I -
» B E R T É ! I L EST H A C H É S A N S M I S É R I C O R -

» DE. IL N'Y A DE S Û R E T É QUE POUR L A 
» COCARDE B L A N C H E E T L 'ÉCHARPE B L A N -
» CHE. L E S O F F I C I E R S G É N É R A U X , LES CO-
» LONELS E T A U T R E S O F F I C I E R S DE L ' A N -
» C I E N R É G I M E , P E U V E N T A L L E R DANS L E S 
» CAMPS DES R É V O L T É S , ILS E N SONT IDO-
» L A T R É S ». 

Ils avoient pareillement écrit que la fociété po
pulaire, la garde nationale, & les citoyens blancs, 
étoient dans les meilleurs principes ( 1 ) . Ils avoient 
fait l'éloge le plus pompeux de leur patriotifme, 
de leur refpect pour eux commiffaires, & pour 
la l o i , fur-tout pour celle du 4 avril. Alors ils 
avoient intérêt à ménager les patriotes, pour fe 
débarraffer des ariftocrates. Mais le 30 novembre 
fu îvant(2) , n'ayant plus les mêmes ménagemens à 
g a r d e r , & voulant fe défaire des patriotes éclairés 
pour régner plus arbitrairement fur les hommes de 
couleur , dont ils connoiffoient le tempérament. 

(1) Lettres des commiffaires du 25 octobre 1792, A B C . 
Comment peut - il fe faire que les citoyens de 

couleur, qui, le 25 octobre 1792, étoient fi ignorans, 
fi atroces, fi ftupidement contre-révolutionnaires, foient 
aujourd'hui fi éclairés, fi humains, fi bons patriotes ? 
Comment peut-il fe faire que les colons blancs qui, au 
25 octobre 1792, étoient d'exccllens républicains, pé
netrés de refpect & d'attachement pour la France & fes 
agens, foient, tout-à-coup, devenus des monftres, des 
affaffins, des traîtres, des contre-révolutionnaires ? 

(2) Proclamation, n°. 9. 
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Sonthonax, qui étoit feul au C a p , porta une pro
clamation, dans laquelle il prétend qu'il circule 
dans la ville un faux décret, deftructeur des droits 
politiques des hommes de couleur ; & pour don
ner plus de confiftance à cette affertion, il ordonne 
qu'il fera infotmé de ce délit. ( i l n'a rien été ar
ticulé à ce fujet). 

Par des intrigues fecrètes, Sonthonax accré-
ditoit cette calomnie, & les hommes de couleur mé-
fians, foupçonneux, ne regardèrent les blancs pa
triotes que comme leurs ennemis. Il fut d'autant plus 
facile à Sonthonax de les entretenir dans ces difpo-
fitions, que les contre-révolutionnaires les avoient 
toujours tenus en oppofition à ces mêmes patriotes. 

Cette proclamation & ces intrigues préparèrent 
les événemens du 2 ( 1 ) décembre fuivant. S i ce 
jour-là tous les blancs ne furent pas égorgés, c'eft 
qu'ils furent les plus forts ; c'eft que les patriotes les 
plus énergiques n'avoient pas encore été déportés. 

Alors commencèrent les déportations des prin
cipaux patriotes (2) ; & pour les exécuter plus fa
cilement, Sonthonax s'entoura d'une armée à fa 
folde, & compofée de manière à n'être jamais que 
fon inftrument. 

En effet, le 16 décembre 1792 ( 3 ) , il ordonne 
qu'il fera formé des compagnies franches ; que ces 
compagnies ne feront compofées que d'hommes de 
couleur & nègres libres ; que les blancs en feront 
exclus (4) ; que les officiers feront choifis par le 

(1) Mémoire de Verneuil, F°. 1 7 , &c. n°. A B D . 
(2) Ibid. A B D . 
(3) Proclamation, n°. 13. 
(4) Cette claffification des citoyens, étoit-elle com

mandée par la loi du 4 avril ? 
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gouverneur. ( C e gouverneur , les commiffaires 
l'avoient nommé ; c'étoit Rochâmbeau). 

Sonthonax ne peut pas motiver l'exclufion don
née aux blancs fur leur incivifme ; car le 25 octo
bre (1), il a fait d'eux le plus bel éloge. Il répète 
cet éloge le 30 novembre (2) fuivant; & l e 5 décem
bre (3), Rochambeau lui-même, par fa proclama
t ion , déclare que la loi du 4 avril a été loyale
ment acceptée par les blancs, QU'IL C O N S I D E R E 
COMME L E S B I E N F A I T E U R S DES HOMMES D E 
COULEUR. 

Après avoir détruit tous les corps populaires; 
après avoir fubftitué à l'affemblée coloniale or
donnée par la loi du 4 avr i l , une corporatio'n de 
douze individus ; après avoir déporté les trois ou 
quatre membres de cette corporation qui réfif-
toient à leur defpotifme; après avoir déporté les 
chefs des patriotes & du parti ariftocratique ; après 
avoir déporté & remplacé arbitrairement tous les 
fonctionnaires publics ; après s'être entourés d'une 
corporation d'hommes de couleur ; ce qui devoit 
néceffairement provoquer des haines entr'eux & les 
blancs, il ne manquoit plus aux commiffaires, que 
de s'emparer des deniers de chacun. C'eft ce que 
fit Sonthonax, par fa proclamation du 22 décem
bre (4) . 

Par cette proclamation, il ordonne la percep
tion du quart des revenus. I l déclare que la com-

(1) Lettre de Sonthonax & Polverel, A B C . 
(2) Proclamation, n°. 9. 
(3) Ibid. n.° 1 1 . 
(4) Proclamation, n°. 14. 



( 29 ) 
miffion ne l'a votée qu'après l'avoir confulté. I l 
déclare que cette fubvention fera perçue dans la 
province du N o r d , nonobftant la proclamation a 
ce contraire, faite par Polverel , au Port-au-Prince, 
les 12, & 14 de ce même mois ; il déclare enfin 
que Polverel a tort de croire que la commiffion 
intermédiaire n'a pas qualité fuffifante pour voter 
cet impôt. 

Le 7 octobre 1 7 9 2 , l'affemblée coloniale vota 
l'impôt du quart des revenus de la colonie ; mais 
Defparbès refufa fon approbation à cet arrêté. Il 
motiva , avec ra i fon, fon refus, fur ce q u e , d'après 
les difpofitions de la loi du 4 avr i l , cette affem-
blée, qui n'étoit compofée que d'hommes blancs, 
n'avoit pas qualité fuffifane pour établir l'impôt. 
I l demanda q u e , préalablement, l'affemblée c o 
loniale fût organifée conformément à la loi. Une pa-
reille affemblée n'entroit pas dans les intérets des 
commiffaires, dont elle auroit déjoué les projets. 
Comme auffi ils ne vouloient pas laiffer venir à la 
Convention nationale, des députés qui auroient ar-
rêté leur marche deftructive. S'ils en ont envoyé de
puis, ce n'eft que pour faire légitimer leurs crimes 
( 1 ) . Alors ils firent offrir à Defparbès foixante-fix 
mille livres pour avoir fon approbation. Ce fait 
fut prouvé au tribunal révolutionnaire. Dafparbès 
refufa ; & bientôt il fut déporté, après vingt & 
quelques jours de réfidence à Saint-Domingue. 

La commiffion intermédiaire, q u i , le 12, octobre 
1792 ( 2 ) , remplaça l'affemblée coloniale, reprit , 

(1) Déclaration de Defparbès, A B F . 
(2) Proclamation, n°. 3. 
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les 7 & 19 ( 1 ) novembre fuivant, la queftion de 
l 'impôt, & la perception en fut ordonnée. Le mode 
de perception étoit t e l , que la difpofition des 
fonds demeuroit dans les mains des commiffaires. 

Mais Po lvere l , qui étoit dans les provinces de 
l'Oueft & du S u d , s'oppofa, le 1 2 & (2) le 14 
décembre à la perception de cet impôt. 11 efpé-
r o i t , par cette mefure, établir dans les trois pro
vinces , un fyftême de jaloufie & de difcorde né-
ceffaire à leur plan de domination. Cependant, 
en même-temps que Sonthonax portoit fa pro
clamation du 22 décembre ( 3 ) , qui ordonne dans 
la province du N o r d , le paiement de l ' impôt, 
malgré la proclamation contradictoire de Polverel ; 
ce dernier commiffaire compofoit avec les hahitans 
des deux provinces de l'oueft & du fud, qui lui 
fournirent une contribution volontaire. Les évé-
nemens prouveront que la méfintelligence de ces 
deux hommes n'étoit qu'apparente. I l fuffit, pour 
s'en convaincre , de lire ce qui fuit, avec quel-
qu'attention. 

L e 29 novembre (4) 1 7 9 2 , la municipalité du 
Port-au-Prince, craignant la révolte des atteliers, 
requit le commandant de la place de faire ré
parer les fortifications de la ville. 

P o l v e r e l , tout en rendant hommage au civifine 
des habitans blancs du Port-au-Prince, & à leur 
refpect pour la l o i , s 'oppola, par fa proclama -

(1) Procès-verbaux, AAB. 
(2) Proclamations, n°. 30. 
(3) lbid. n°. 14. 
(4) lbid. 31-



( 31 ) 
tion du 30 novembre ( 1 ) , a la réquifition de la 
municipalité. 

L e 12 décembre ( 2 ) I 7 9 2 , la municipalité du 
Port-au-Prince avoit invité les autres municipa
lités de fe réunir pour demander aux commiffaires 
la convocation des affemblées primaires, afin de 
nommer des députés à une affemblée coloniale &. 
à la convention nationale. 

Polverel ne vit pas fans peine une détermi
nation pareille : il craignit de perdre fon influence, 
& par fa proclamation fubféquente, il s'oppofe à 
la formation des affemblées primaires ( 3 ) . Il fe 
rend à Saint-Marc, où étoit Sonthonax. Il forme 
une armée d'hommes libres & non l ibres, marche 
fur le P o r t - a u - P r i n c e par mer & par t e r r e , & 
punir ainfi cette ville d'avoir voulu exécuter la loi. 

Inutilement la ville lui demande de lui faire 
connoître les motifs de ces préparatifs : inutilement 
elle protefte de fon obéiffance à la loi : les com
miffaires fignifient pour toute réponfe : qu'à la 
tête de leur a rmée , ils entreront dans la ville à 
difcrétion. Huit jours avant , Chanlatte, citoyen de 
couleur, commandant-général de cette armée, di-
foit dans fa proclamation « Que nos ennemis trem-
» blent d'effroi, en voyant la courageufe ardeur que 

» nous allons mettre à attérer & anéantir cette fac-
» tion infolente, dont le foyer eft au Port-au-
» Prince. Jurons tous de ne pas revenir que le der-
» nier ne foit exterminé ». Cette faction, c'étoient les 

(1) Proclamation, n°. 8. 
(2) Ibid. n°. 15. 
(3) Ibid. n°. 8. 



( 3 2 ) 
citoyens q u i , le 12 décembre 1 7 9 2 , avoient de
mandé, conformément à la loi du 4 avr i l , la con
vocation des affemblées primaires. 

Enfin les commiffaires donnent le fignal de 
l'attaque, & entrent dans la ville après lui avoir tiré 
trois mille fix cens coups de canon. Ils font payer 
aux habitans une contribution première de 450 ,000 
l ivres ; mettent aux fers, à fond des navires qui 
étoient dans la r a d e , cinq ou fix cens patriotes, 
pour être déportés en F r a n c e , & au lieu de l'im
pôt du quart des revenus, ils ordonnent une con
tribution générale de la moitié des revenus. D e 
manière que Poiverel qui , le 12 décembre 1792 , 
difoit que la commiffion intermédiaire & les com-
miffaires eux-mêmes, n'avoient pas le droit d'éta-
blir une fubvention du quart des revenus, o r 
donne arbitrairement, une contribution de la moi
tié de ces mêmes revenus. Alors les habitans du 
Port-au-Prince, virent, mais trop tard, quels étoient 
les motifs fecrets qui avoient déterminé Polverel 
à s'oppofer, le 30 novembre, à la réparation des 
fortifications demandées par la municipalité. 

Jufques-là, les perfidies de Sonthonax & Po l 
verel , leurs manœuvres pour tromper les colons, 
font combinées avec la plus profonde politique ; 
mais après la ruine du Port-au-Prince, ils ne gar-
dent plus de ménagement, & marchent à dé-

Plufieurs citoyens du port-au-Prince s'étoient 
refugiés à Jacmel ; les commiffaires marchent contre 
cette ville, y entrent fans réfiftance, profcrivent, 
égorgent fes habitans, & pillent fes richeffes. 

Le 

La fuite au N°. 3. 


